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v<>»i«« ou confccHoti d« la f«c«.—Pour préparer la face d'un baril, c'eat-à-

tmirn^verg 1 intérieur du baril, les pommes qui doivent composer la premiôie

n^X enTever tout d'abord 1«^ pédSneules qui pourraient abîmer les pommes

^ ï nt U nrLl^e Mettre les grosses pommes au centre, les moins grosses dans

rranÏéisSSre- etTc^^ sera meilleur. Poser une deuxième couche

ï. [rSe mSe que la premier.., et disposer de façon à ce que les pommes

de cette deuSe couche se voient à travers les espaces de la première couche^

(•es JeuxcouchS constituent la face d'un baril. Les fruits employé, pour la face

iofven? reorSer ïïsez fidèlement la qualité de tout le contenu du ban
,
mais les

îîmmi d«TuxTîmières couches doivent présenter un coup dW auss

«tri^^ntaue possible. La loi concernant la confection de la face d un baril

? Soîd^L^trons et des ventes) dit ce qui suit; "Personne »«]>«"» vendre,

ni offrir ni exposer en vente, ni avoir en sa possession pour la vente, des fruits,

SinfS ciïdSS le dessus ou la surface montrée donne une fau»e repré^nte-

Uoîdu contenu de ces coUs, et lorsque plus de quinze pour cent de ces fmitH

»!». «n rLlité inférieurs en grosseur ou en qualité, ou d'une variété différente

rceflë d ; ™nSde"dTus ouT;^ surface montrée du coHs, «e fait est considère

comme estant ufe fausse représentation." Les pommes dans les barils exposes

doivent être emballées conformément à la loi.

Maniuaâe —Le marquage des.barila et des caisses doit être net et de bqja

«roûtnSt être coXTe aux règlements de la loi des inspections et des

?ene8 quf exi^ Tes "niSs des noms de baptême de l'emballeur, son nom do

•amuî; et s^n îdrSse, le nom de la variété et la désignaUon de la qualité des

fSs s^it^de cE" No. 1, No. 2, ou No. 3. Cette marque peut être accom-

nïïiéiîTe toute autre désignation de couleur ou de marque si ces indications

mi mï-ques ne sont pas incompatibles avec Tune ou l'autre des quatre marques

MÙi3emp"oySs sur ledit emballage, ou ne sont pas marquées d'une façon plus

vSbTes que ceUeTci. On se sert aujourd'hui de marques à couleur vive, parto.s

' "
'^Matériaux pour le* baril8.-Le baril régulier^doit être asses gros pour con-

tenir au moins 96 pintes" de fruits. On ne devrait pas exposer de barils plus

Sïs L™barU généralement employé dans lOntario est fait avec des douves de

30 pouc^ de long. Le baril de la Nouvelle-Ecosse a des douves de 28 à 29V2

Zuc^Aellng. Les dimensions exigées pour un baril modèle de grosseur

moyenne sont îes suivantes: entre les fonds, 261/4 pouc^ de large, mesure inté-

rieure diamètre du fond, 17 pouces, mesure intérieure ;
diamètre au milieu, ISy,

poS, mrurelntérieure'. lT baril qui est généralement employé dans 1 Ontam

a 27y2 pouces entre les fonds, 17 pouces de diamètre au fond et 19^2 Pouees

de dimètre au ventre. Un bon baril doit avoir 16 douves, à joints de 9/16 de

pouce Urges de 5 à 2 pouces avec une largeur moyenne de 4 :^,.ces au ventre,

ïSÏÏ^Vi nœuds ni fentes. Le fond ne doit pas avoir moins d «n demi-pouoe

ySaSSir et aplani, en bois clair et sain. Les cereles, au nombre de huit, doi-

JeS a^î^nviîon 13^ de pouce de large et de 3/16 à 5/16 de pouce d'épaisseur.

Le baril doit être neuf et propre.

Matériaux pour les caisses.—Les caisses doivent être faites de matériaux

assezfîrteVour ?Sister aux manutentions en cours de route. Les fonds ou les

«trémuS doivent être faits chacun d'un seul morceau de bois " a>^nt pas

mobTde % de pouce d'épaisseur et pas plus de y» de pouce. Les cotes egale-

Se^doUîit être faits d'un seul morceau n'ayant pas moins de 3/, de pouce

d'épais^ur. Les planches du dessus et du fond peuvent être d un ou deux

io?c^x de préférence deux, n'ayant pas plus de 1/4 de pouce d'epaj^-^uj

EUes doivent être minces pour se plier facilement lorsqu'on ferme la boite. Il


